
 

  

Fonctionnement du RASED 

Pour aider les élèves, l’équipe du RASED 

intervient dans les écoles maternelles et 

élémentaires en concertation avec les 

enseignants.  

Selon les besoins de l'élève, elles peuvent 

prendre différentes formes. Elles ont lieu 

pendant les heures de classe.  

Les aides individuelles sont toujours mises 

en place avec l’accord des parents. C’est un 

service public gratuit de l’Education 

Nationale.  

Qui peut faire appel au RASED ? 

 - Les enseignants pour leurs élèves en 

difficulté  

- Les parents qui souhaitent parler de leur 

enfant,  

- Les enfants eux-mêmes.  

Comment joindre le RASED ? 

 - s'adresser à l'enseignant de votre 

enfant  

- contacter directement le RASED pour la 

psychologue au numéro suivant en laissant 

un message avec vos coordonnées : 

0262 93 71 70 

 

Réseau d’Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté de 

Saint-Denis II (antenne du Moufia) 

École Alain Lorraine, Rue du Muguet, 97490 Sainte – Clotilde 

Psychologue de L’Éducation Nationale : Mme Anne BITROU -GAILLARD 

Maîtresse E (Aide à Dominante Pédagogique) : Mme Pâquerette AUCKLOO 

Maîtresse G (Aide à Dominante Relationnelle) : Mme Raphaëlle MARTINEZ 

 

Secteur d’intervention 

Élémentaire et Maternelle Les badamiers – Primaire Les Églantines, 

Élémentaire Alain Lorraine, Maternelle Les Tulipiers, Élémentaire et 

Maternelle Les Bancouliers, Élémentaire et Maternelle Bois de Nèfles, 

Primaire Piton Bois de Nèfles + ULIS TED Badamiers et ULIS Bancouliers. 



 

 Ces aides concernent les élèves qui 

ont des difficultés pour comprendre 

et apprendre. 

 Il s'agit d'amener l'élève : 

 - à reprendre confiance en lui  

- à apprendre à apprendre 

 - à prendre conscience de ses 

stratégies et de ses méthodes de 

travail 

 - à installer les connaissances 

scolaires et faire l’expérience de la 

réussite  

 Elle collabore avec les enseignants 

pour permettre une meilleure 

adaptation de l'élève à sa classe. 

Une information préalable des parents est 

nécessaire.

(Spécialité non représentée dans notre 

secteur cette année) 

Ces aides concernent les élèves qui 

ont des difficultés à s'adapter aux 

attentes scolaires.  

Il s'agit d'amener l’élève :  

- à améliorer sa relation à l’école et      

à l’autre          

 - à gérer ses émotions  

- à favoriser l’accès aux    

apprentissages 

 - à développer l’envie d’apprendre 

Son intervention ne se fait qu’avec l’accord 

des parents et de l’enfant.

Participe à l’ajustement des conduites d’aides 

de chacun des acteurs (enseignants, 

enseignants spécialisés) ainsi qu’à l’articulation 

des aides externes (centre médico 

psychologique, PMI…)  

-Son activité d’analyse et de médiation vise à 

modifier le regard porté sur l’enfant. 

-  Elle collabore activement avec les 

enseignants et les familles à la mise en œuvre 

des mesures prises en faveur des enfants en 

difficulté.  

- Elle effectue les bilans en vue des 

orientations.  

Afin de mettre en lien les processus 

psychologiques et les activités d’apprentissage, 

elle utilise les méthodes correspondant à 

l’exercice de sa profession.  

Son intervention ne se fait qu’avec l’accord des parents 

et de l’enfant. 

Dans la vie, il y a de bons et de mauvais moments, et il est normal d’avoir de temps à autre des difficultés. A l’école aussi. 

Voilà pourquoi, il y a à l’école, une équipe qui s’appelle le RASED : Le Réseau d’Aides Spécialisées auprès des élèves en 

difficulté. Le travail du RASED est d’aider les élèves, mais tous ne font pas la même chose. 


